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Rapport de l’auditeur indépendant

Aux membres de 
Conseil des Innus de Pakua Shipu 

Rapport sur l’audit des états financiers non consolidés 

Opinion avec réserves 

Nous avons effectué l’audit des états financiers non consolidés de Conseil des Innus de Pakua Shipu (le « Conseil »), qui comprennent 
l’état non consolidé de la situation financière au 31 mars 2023, et les états non consolidés des résultats, du solde des fonds, de la 
variation des actifs financiers nets et des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes complémentaires, y 
compris le résumé des principales méthodes comptables (appelés collectivement les « états financiers non consolidés»). 

À notre avis, à l’exception des incidences du problème décrit dans le paragraphe « Fondement de l’opinion avec réserves », les états 
financiers non consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière du Conseil 
au 31 mars 2023, ainsi que des résultats, du solde des fonds, de la variation de ses actifs financiers nets et de ses flux de trésorerie 
pour l’exercice clos à cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public (NCSP). 

Fondement de l’opinion avec réserves 

Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le secteur public, le Conseil n’a pas procédé à l’identification et à l’évaluation, aux 
1er avril 2022 et aux 31 mars 2023, de ses passifs au titre des obligations liées à la mise hors service d'immobilisations, ce qui 
constitue une dérogation aux NCSP. Le Conseil aurait dû identifier les immobilisations corporelles ou les composantes présentant un 
risque de passif au titre des obligations liées à la mise hors service, estimer et comptabiliser le montant de ce passif en plus de fournir 
les informations sur les obligations. Puisque l’identification, l’estimation, la comptabilisation et la présentation d’informations sur les 
obligations n’ont pas été effectuées, nous n'avons pu déterminer si des ajustements pourraient devoir être apportés aux 
immobilisations, aux passifs au titre des obligations liées à la mise hors service aux 31 mars 2023, à l’excédent de l’exercice et aux flux 
de trésorerie liés aux activités de fonctionnement, ainsi qu’à la variation de la dette nette et aux informations fournies sur les obligations 
pour les exercices clos les 31 mars 2023. 

Nous n’avons pas pu mettre en uvre des procédés d’audit que nous considérons comme nécessaires à l’égard des états financiers 
d’une composante importante au 31 mars 2023 et 2022. Puisque cette composante est comptabilisée à la valeur de consolidation 
modifiée, nous n’avons pas été en mesure d’établir s’il est nécessaire d’apporter des redressements aux résultats et aux flux de 
trésorerie pour les exercices clos les 31 mars 2023 et 2022, aux placements aux 31 mars 2023 et 2022 et du solde des fonds aux 1er 
avril 2022 et 2021 ainsi qu’au 31 mars 2023, en raison des incidences éventuelles de cette limitation de l’étendue des travaux. Nous 
avons également exprimé une opinion modifiée sur les états financiers non consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2022 en raison des 
incidences éventuelles de cette limitation des travaux à cette date. 

Également, étant donné que la direction n’a pas procédé à un dénombrement des stocks qu’elle détenait aux 31 mars 2023 et 2022, 
nous n’avons pas pu mettre en uvre des procédures que nous considérons comme nécessaires à l’égard des quantités en stock à 
ces dates. Puisque les stocks de fin ont une incidence sur la détermination des résultats d’exploitation et des flux de trésorerie, nous 
n’avons pas été en mesure d’établir s’il était nécessaire d’apporter des redressements aux résultats d’exploitation et aux flux de 
trésorerie pour les exercices clos le 31 mars 2023 et 31 mars 2022, à l’actif à court terme au 31 mars 2023 et au 31 mars 2022 et aux 
soldes de fonds et aux 1 avril 2022 et 2021. Nous avons par conséquent exprimé une conclusion modifiée sur les états financiers non 
consolidés pour l’exercice clos le 31 mars 2023 en raison des incidences éventuelles de cette limitation de l’étendue des travaux. Nous 
avons également exprimé une conclusion modifiée sur les états financiers non consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2022, en raison 
des incidences éventuelles de cette limitation de l’étendue des travaux à cette date. 
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Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues (NAGR) du Canada. Les responsabilités 
qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de 
l’audit des états financiers non consolidés » du présent rapport. Nous sommes indépendants du Conseil conformément aux règles de 
déontologie qui s’appliquent à notre audit des états financiers non consolidés au Canada et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons 
obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit avec réserves.  

Observations – redressement affecté aux exercices antérieurs 

Nous attirons l’attention sur la note 3 des états financiers non consolidés qui explique que certaines informations comparatives 
présentés pour l’exercice clos le 31 mars 2022 ont été retraitées. Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de ce point. 

Observations – Informations financières non exigées par les NSCP 

Nous attirons l’attention sur le fait que le Conseil des Innus de Pakua Shipu inclut dans ses états financiers non consolidés certaines 
informations financières qui ne sont pas exigées selon les NCSP. Ces informations, établies conformément aux exigences du ministère 
de Services aux Autochtones Canada et présentées aux pages 28 à 192, portent sur le surplus (déficit) de financement de l’exercice. 
Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de ce point. De plus, le Conseil n’a pas présenté de budget dans ses états financiers non 
consolidés audités.  

Le rapport ne couvre pas les résultats par projet. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états financiers non consolidés  

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers non consolidés conformément aux 
NCSP, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers non 
consolidés exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers non consolidés, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité du Conseil à 
poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le 
principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider le Conseil ou de cesser son activité ou si 
aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière du Conseil. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers non consolidés 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers non consolidés pris dans leur ensemble sont exempts 
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre 
opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé 
conformément aux NAGR du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies 
peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce 
qu’elles, individuellement ou collectivement, puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers non 
consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux NAGR du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve 
d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers non consolidés comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en uvre des procédures d’audit en réponse à ces 
risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations 
ou le contournement du contrôle interne; 

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de concevoir des 
procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne du Conseil; 

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette dernière; 
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 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative 
liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité du Conseil à poursuivre son 
exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des 
lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers non consolidés au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient 
sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par 
ailleurs amener le Conseil à cesser son exploitation; 

 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers non consolidés, y compris les 
informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers non consolidés représentent les opérations et 
événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux d’audit et nos 
constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

1 

MNP S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

Sept-Îles (Québec) 
Le 17 janvier 2025 

_______________________ 
1 Par CPA auditeur, permis de comptabilité publique n° A124966 
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2023 2022
(redressé)

Fonds de fonctionnement
Revenus (annexe A) 17 138 565 17 927 156 
Dépenses (annexe B) 17 690 101 17 449 450 

Surplus (déficit) Fonds de fonctionnement (551 536) 477 706 

Fonds d'immobilisations corporelles
Revenus de transfert relatifs aux immobilisations 4 818 128 2 998 650 
Amortissement des immobilisations corporelles (1 814 656) (1 794 518)

Surplus Fonds d'immobilisations corporelles 3 003 472 1 204 132 

Autres fonds
Quote-part dans les résultats des entreprises 5 036 948 940 659 
Variation du fonds en fiducie 293 182 

Surplus Autres fonds 5 037 241 940 841 

Surplus 7 489 177 2 622 679 

Affectations
Investissement en immobilisations corporelles (4 818 128) (2 998 650)
Remboursement du capital de la dette à long terme (562 432) (533 895)
Revenus d'emprunts 187 377 194 125 
Amortissement des immobilisations corporelles 1 814 656 1 794 518 

(3 378 527) (1 543 902)

Surplus de financement 4 110 650 1 078 777 

Les notes complémentaires et les annexes font partie intégrante des états financiers non consolidés.

État non consolidé des résultats
Conseil des Innus de Pakua Shipu

Exercice clos le 31 mars 2023
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Conseil des Innus de Pakua Shipu
État non consolidé du solde de fonds

Exercice clos le 31 mars 2023

2023 2022
(redressé)

Fonds de Fonds Fonds Fonds
fonctionnement d'immobilisations d'entreprises en fiducie Total Total

Solde au début déjà établi 2 384 775 30 608 004 2 803 875 11 629 35 808 283 33 221 621

Redressements sur exercices antérieurs (note 3a) - - 2 057 675 - 2 057 675 2 057 675

Redressement sur l'exercice antérieur (note 3b) (1 099 641) - - - (1 099 641) (36 017)

Solde au début redressé 1 285 134 30 608 004 4 861 550 11 629 36 766 317 35 243 279

Surplus (551 536) 3 003 472 5 036 948 293 7 489 177 2 622 679
Amortissement des immobilisations corporelles de 2959-1062 Québec inc. 2 740 (2 740) - - - -
Revenus d'emprunts 187 377 (187 377) - - - -
Remboursement du capital de la dette à long terme (562 432) 562 432 - - - -

(923 851) 3 375 787 5 036 948 293 7 489 177 2 622 679

Solde à la fin 361 283 33 983 791 9 898 498 11 922 44 255 494 37 865 958

Les notes complémentaires et les annexes font partie intégrante des états financiers non consolidés.
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Conseil des Innus de Pakua Shipu
État non consolidé de la situation financière

31 mars 2023

2023 2022
(redressé)

Actifs financiers
Encaisse 8 304 885 4 657 033
Encaisse - Fonds en fiducie 11 922 11 629
Encaisse - Réserves (note 4) 437 455 428 277
Débiteurs (note 5) 11 503 048 5 466 306
Financement à recevoir - Gouvernement du Québec (note 6) 440 537 712 113
Participations dans des entreprises (note 7) 11 298 386 6 261 470

31 996 233 17 536 828

Passifs
Créditeurs et charges à payer (note 9) 2 635 392 1 354 505
Revenus différés (note 10) 5 325 775 4 153 652
Fonds inutilisés - Services aux Autochtones Canada 10134 411 1 712 871
Dette à long terme (note 11) 3 998 508 4 373 563
Réserve de fonctionnement 967 273 606 231
Fonds de réserve de remplacement (note 12)

Biens mobiliers de la santé 295 711 295 711
Habitation 278 260 254 622

Réserve - eau potable et eaux usées (note 13) 941 603 846 433
Réserve de remplacement - Habitation 703 084 670 318
Réserve de remplacement - Loyers non subventionnés 291 067 269 067

25 571 084 14 536 973

Actifs financiers nets 6 425 149 2 999 855

Engagements et éventualités (notes 16 et 17)

Actifs non financiers
Frais payés d’avance 19 530 (470)
Stocks 20 000 76 490
Immobilisations corporelles (note 14) 37 790 815 34 790 083

37 830 345 34 866 103

Solde de fonds 44 255 494 37 865 958

Les notes complémentaires et les annexes font partie intégrante des états financiers non consolidés.

Au nom du conseil

imstr

administrateur
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2023 2022
(redressé)

Surplus (déficit) de l'exercice 7 489 177 2 622 679 

Variation des immobilisations corporelles 
Investissement en immobilisations corporelles (4 818 129) (2 998 651)
Amortissement des immobilisations corporelles 1 814 656 1 794 518 

(3 003 473) (1 204 133)

Variation des immobilisations corporelles de 2959-1062 Québec inc.
Amortissement des immobilisations corporelles 2 740 2 910 

Variation des autres actifs non financiers 36 491 (55 088)

Variation de la dette nette 4 524 935 1 366 368 

Actifs financiers nets (dette nette) au début déjà établi 2 999 855 (388 171)
Redressements sur exercice antérieur (1 099 641) 2 021 658 

Actifs financiers nets au début redressé 1 900 214 1 633 487 

Actifs financiers nets à la fin 6 425 149 2 999 855 

Les notes complémentaires et les annexes font partie intégrante des états financiers non consolidés.

Conseil des Innus de Pakua Shipu
État non consolidé de la variation des actifs financiers nets (de la dette nette)

Exercice clos le 31 mars 2023
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2023 2022
(redressé)

Activités de fonctionnement
Surplus de l'exercice 7 489 177 2 622 679 

Éléments sans effet sur la trésorerie :
Quote-part dans les résultats des entreprises (5 036 948) (940 659)
Amortissement des immobilisations corporelles 1 817 396 1 797 428 
Redressement sur l'exercice antérieur (1 099 641) (36 017)

3 169 984 3 443 431 

Variation nette d'éléments hors trésorerie liés aux activités d'exploitation (note 15) 4 874 330 356 730 

8 044 314 3 800 161 

Activités d'investissement
Variation du financement à recevoir 271 576 255 367 
Acquisition d'immobilisations corporelles (4 818 128) (2 998 650)

(4 546 552) (2 743 283)

Activités de financement
Variation de l'emprunt bancaire -   (12 200)
Produit de la dette à long terme 187 377 194 125 
Remboursement de la dette à long terme (562 432) (533 895)
Variation - Réserve - Eau potable et eaux usées 95 170 346 535 
Variation - Réserve de fonctionnement 361 042 490 630 
Variation - Fonds de réserve de remplacement 54 766 32 636 
Variation - Réserve de remplacement - Habitation et loyers 23 638 36 048 
Variation - Réserve de fonctionnement - Habitation -   (31 767)

159 561 522 112 

Augmentation de la trésorerie 3 657 323 1 578 990 

Trésorerie et équivalents de trésorerie au début 5 096 939 3 517 949 

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin 8 754 262 5 096 939 

Voir les renseignements complémentaires présentés à la note 15.

Les notes complémentaires et les annexes font partie intégrante des états financiers non consolidés.

Conseil des Innus de Pakua Shipu
État des flux de trésorerie

Exercice clos le 31 mars 2023
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1. Statuts et nature des activités

2. Méthodes comptables

Constatation des produits 

Facturation interservices et revenus de gestion

Révision de SAC et de la SCHL

Avantages sociaux futurs

Les revenus sont constatés dans l'exercice au cours duquel ont eu lieu les opérations ou les faits qui en découlent. Tous les revenus
sont constatés selon la méthode de la comptabilité d'exercice, sauf si les montants comptabilisés ne peuvent être déterminés avec
un degré de certitude raisonnable ou s'il est à peu près impossible de les estimer. 

Les contributions provenant d'autres sources sont reportées quand on impose des restrictions à leur utilisation par le contributeur, et
sont considérées comme des revenus lorsqu'elles sont utilisées aux fins prévues.

Les paiements de transfert sont considérés comme des revenus lorsque le transfert est autorisé et que les éventuels critères
d'admissibilité sont respectés, sauf dans le cas où les stipulations du transfert donnent lieu à une obligation qui correspond à la
définition d'un passif. Les paiements de transfert sont constatés comme des revenus différés si les stipulations du transfert donnent
lieu à un passif. Les revenus de transfert sont constatés dans l'état non consolidé des résultats si les passifs sont réglés. 

Les revenus liés aux droits ou aux services obtenus à l'avance (soit avant que ces droits aient été perçus ou que ces services aient
été reçus) sont reportés et constatés une fois les droits perçus ou les services reçus.

Les produits tirés d'un immeuble locatif sont constatés lorsqu'un locataire commence à occuper cet immeuble et que le loyer doit
être payé. Le Conseil conserve tous les avantages et risques inhérents à la propriété de ses immeubles locatifs et, par conséquent,
comptabilise les baux qu'il conclut avec ses locataires à titre de contrats de location-exploitation. 

Les revenus de placements sont comptabilisés selon la méthode de la comptabilité d'exercice. Les intérêts créditeurs sont
comptabilisés à mesure qu'ils sont gagnés et ils comprennent l'addition des escomptes et l'amortissement de la prime reçue sur les
titres d'emprunt. Le revenu de dividendes est constaté à la date de déclaration de celui-ci.

Le Conseil offre aux employés l'adhésion au Régime des Bénéfices Autochtone incluant le Régime de rentes de la sécurité publique
des Premières Nations qui est un régime interentreprises de retraite à prestations déterminées. Ce régime est comptabilisé comme
un régime à cotisations déterminées et la charge du Conseil correspond à la contribution requise pour l'exercice.

Les états financiers ont été préparés selon les Normes comptables canadiennes pour le secteur public et selon les exigences du
Manuel des rapports de clôture d'exercice de Services aux Autochtones Canada et tiennent compte des principales méthodes
comptables suivantes :

Les opérations de portefeuille sont constatées à la première évaluation suivant la date d'opération ou avant. Les gains et pertes
provenant de la vente des placements sont déterminés selon la méthode du coût moyen pondéré.

Pour les employés reliés à des projets financés par Services aux Autochtones Canada, la part employeur concernant le régime de
retraite est versée, en partie, par le ministère en vertu d'une entente avec le Régime des Bénéfices Autochtone.

Conseil des Innus de Pakua Shipu
Notes complémentaires

31 mars 2023
(non audité)

Conseil des Innus de Pakua Shipu (le « Conseil ») est un gouvernement local composé d'un chef et de quatre conseillers, lesquels
sont choisis par voie d'élection populaire et dont le mandat consiste à administrer les affaires de la Bande.

Le Conseil fait une redistribution de ses frais fixes tels que les assurances et l'entretien entre les différents départements. De plus, il
attribue des frais d'administration pouvant varier entre 5 % et 10 % aux autres services, et ce, afin de couvrir les coûts associés à la
gestion financière et à la tenue de livres desdits secteurs. Conséquemment, nous retrouvons aux résultats des frais et revenus
d'administration de même que de la facturation interservices qui n'affectent pas le surplus net non consolidé et les autres résultats.

Les états financiers non consolidés seront examinés par les représentants de Services aux Autochtones Canada (SAC) et de la
Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL). À la suite de ces révisions, certains postes pourraient être modifiés.
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Conseil des Innus de Pakua Shipu
Notes complémentaires

31 mars 2023
(non audité)

2. Méthodes comptables (suite)

Avantages sociaux futurs (suite)

Réserve de fonctionnement, de remplacement, des biens mobiliers et d'incendie

Principes de consolidation

Immobilisations corporelles

Terrains et aménagement
Bâtiments
Matériel et équipements
Matériel informatique
Matériel roulant
Réseaux routiers et drainage
Réseau d'eau potable
Articles médicaux

Réduction de valeur

Trésorerie et équivalents de trésorerie

Les immobilisations acquises avant le 1er avril 1996 sont comptabilisées à une valeur nominale de 1 $, étant donné la difficulté à
répertorier l'ensemble des coûts reliés à leur acquisition. Cette politique comptable a été adoptée par le Conseil lors d'une réunion
régulière du Conseil de bande en conformité avec les règles établies par Services aux Autochtones Canada.

Taux
5 %

Toutes les entités soumises au contrôle du Conseil sont consolidées une à une, à l'exception des entreprises commerciales. Les
activités de ces entreprises sont incluses dans les états financiers consolidés selon la méthode modifiée de comptabilisation à la
valeur de consolidation. Toutes les opérations et tous les soldes interorganisationnels sont éliminés au moment de la consolidation.

La réserve de remplacement et la réserve des biens mobiliers représentent les fonds disponibles pour le remplacement
d'immobilisations. La réserve de formation représente les fonds disponibles pour les frais de formation du service des incendies.

La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent l'encaisse, le découvert bancaire, l'emprunt bancaire et les placements à
court terme dont l'échéance est de trois mois ou moins à partir de la date d'acquisition.

6 %

Pour les autres employés, la charge relative à ce régime correspond à la cotisation requise pour l'exercice.

En vertu de la méthode modifiée de la comptabilisation à la valeur de consolidation, seuls le résultat net de l'entreprise, la
participation du Conseil dans l'entreprise et les autres variations des capitaux propres sont comptabilisés. Aucun rajustement n'est
effectué pour les conventions comptables de l'entreprise qui sont différentes de celle du Conseil. La liste de ces entités se retrouve à
la note 7.

Les immobilisations acquises après le 31 mars 1996 sont comptabilisées au coût.

La Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL) permet l'amortissement au titre des bâtiments achetés au moyen de
prêts qu'elle a assurés, à un montant égal à la réduction annuelle du principal prêt hypothécaire. Une réserve de remplacement est
maintenue en vue du remplacement futur d'éléments d'actifs. 

L'amortissement est calculé en fonction de leur durée de vie utile selon la méthode de l'amortissement dégressif et aux taux annuels
suivants :

4 %

Aucun amortissement n'est comptabilisé sur les immobilisations en cours.

20 %
30 %
30 %
30 %
6 %

Lorsqu'une immobilisation corporelle n'a plus aucun potentiel de service à long terme pour le Conseil, l'excédent de sa valeur
comptable nette sur toute valeur résiduelle doit être constaté à titre de charge à l'état non consolidé des résultats. Une réduction de
valeur ne doit pas être annulée par la suite. 
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Conseil des Innus de Pakua Shipu
Notes complémentaires

31 mars 2023
(non audité)

2. Méthodes comptables (suite)

Utilisation d'estimations

Adoption de nouvelles normes comptables :

Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations

Instruments financiers

3. Redressements sur exercices antérieurs

a) 

b) 

2023 2022
Variation des éléments hors caisse du fonds de roulement de fonctionnement

Lettre du comité de révision Services aux Autochtones Canada 1 099 641 36 017 

Dans le cadre de la préparation des états financiers, conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public, la
direction doit établir des estimations et des hypothèses qui ont une incidence sur les montants des actifs et des passifs présentés et
sur la présentation des actifs et des passifs éventuels à la date des états financiers, ainsi que sur les montants des revenus et des
charges constatés au cours de la période visée par les états financiers. Parmi les principales composantes des états financiers
exigeant de la direction qu’elle établisse des estimations figurent la provision pour créances douteuses à l’égard des débiteurs, la
durée de vie utile des actifs à long terme, le coût et la valeur nette de réalisation des stocks, les passifs dans le cadre des
éventualités juridiques et les passifs au titre des sites contaminés. Les résultats réels pourraient varier par rapport à ces estimations.

Le 1er avril 2022, le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP) a adopté la nouvelle norme concernant la
comptabilisation, l’évaluation et la présentation d’un passif au titre des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations, en
vertu du chapitre SP 3280, Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations. La nouvelle norme établit quand comptabiliser
et comment évaluer un passif au titre d’une obligation liée à la mise hors service d’une immobilisation, et fournit les exigences
connexes en matière de présentation et d’information dans les états financiers non consolidés. Le Conseil n’a pas procédé à
l’adoption de cette nouvelle norme, car le Conseil n’a pas procédé à l’identification et à l’évaluation, au 1er avril 2022 et
au 31 mars 2023, de ses passifs au titre des obligations liées à la mise hors service des immobilisations, ce qui constitue une
dérogation aux normes canadiennes pour le secteur public. Le Conseil aurait dû identifier les immobilisations corporelles ou les
composantes présentant un passif au titre des obligations liées à la mise hors service, estimer et comptabiliser le montant de ce
passif en plus de fournir les informations sur les obligations.

Le 1er avril 2022, le Conseil a adopté les nouvelles recommandations du Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP)
concernant la comptabilisation, l'évaluation, la présentation et les informations à fournir sur les actifs financiers, les passifs financiers
et les dérivés en vertu du chapitre SP 3450, Instruments financiers. Le nouveau chapitre est appliqué prospectivement et les
périodes antérieures n'ont pas été retraitées. L'application prospective des nouvelles recommandations comptables n'a pas eu
d'impact significatif sur les états financiers non consolidés.

Le Conseil a découvert que la participation dans une entreprise comptabilisée dans les états financiers à la valeur de
consolidation pour les exercices clos le 31 mars 2022 et antérieurs était sous-évaluée. En conséquence, les états financiers de
l’exercice clos le 31 mars 2022 ont été redressés. Le solde des participations dans des entreprises a été augmenté
de 2 057 675 $ au 31 mars 2022, la quote-part dans des entreprises a été augmentée de 2 057 675 $ pour l'exercice clos à
cette date et le solde de l’excédent accumulé non affecté – Fonds d’entreprises a été augmenté de 2 057 675 $ au 1er avril
2023.

À la suite d'accords intervenus entre le Conseil, Secrétariat aux affaires autochtones et Développement du Nord Canada, la
SCHL et certains créanciers, des ajustements se sont avérés nécessaires afin de redresser certains surplus et déficits identifiés
au 31 mars 2022.
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Conseil des Innus de Pakua Shipu
Notes complémentaires

31 mars 2023
(non audité)

4. Encaisse - Réserves

5. Débiteurs

2023 2022

Bailleurs de fonds 875 004 623 026 
Provision pour créances douteuses - bailleurs de fonds (103 427) (100 055)

771 577 522 971 

Loyer à recevoir 1 699 029 1 573 619 
Provision pour créances douteuses - loyer à recevoir (1 699 029) (1 573 619)

-   -   

771 577 522 971 

Gouvernement fédéral
Services aux Autochtones Canada 9 289 925 3 750 346 
Santé Canada 40 370 144 374 
Société canadienne d'hypothèques et de logement 155 246 340 000 
Solliciteur général du Canada 853 269 380 675 
Taxes à la consommation 392 661 327 940 

10 731 471 4 943 335 

11 503 048 5 466 306 

6. Financement à recevoir - Gouvernement du Québec

2023 2022

188 348 304 458 

252 189 407 655 
440 537 712 113 

Financement à recevoir du Secrétariat aux affaires autochtones (SAA), encaissable par versements 
semestriels en capital et intérêts de 66 668 $, au taux de 6,25 %, échéant en mai 2024

Financement à recevoir du Secrétariat aux affaires autochtones (SAA), encaissable par versements 
semestriels en capital et intérêts de 89 265 $, au taux de 6,25 %, échéant en mai 2024

Le Conseil convient d’établir une réserve de remplacement selon les modalités d’approvisionnement définies au moment de
l’engagement (provision annuelle en guise de réserve), et ayant pour utilisation des éléments d’immobilisations préalablement
approuvés par les représentants de la SCHL, ou sinon inclus à la liste des immobilisations ne requérant aucune approbation au
préalable.

Les fonds ainsi provisionnés doivent faire l’objet d’un transfert de fonds et ainsi être maintenus dans un compte de banque distinct.
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Conseil des Innus de Pakua Shipu
Notes complémentaires

31 mars 2023
(non audité)

7. Participations dans des entreprises

2023 2022
(redressé)

Société en commandite APUIAT - 31 décembre 2022
12,48 % de la société en commandite 6 513 632 2 057 775 

9321-1654 Québec inc. - 31 décembre 2022
10 actions de catégorie A (12,48 % de participation) (3) 10 

Voyage Inter-Nation & Associés inc., à la valeur de consolidation - 31 mars 2023
33,00 % des actions de catégorie A 439 996 358 746 

2962-6462 Québec inc.
100,00 % des actions ordinaires 1 1 

9152-0759 Québec inc. - 31 octobre 2022
50,00 % des actions ordinaires 129 893 1 

Pêcherie Shipek S.E.C. - 31 octobre 2022
Participation de 50,00 % 4 214 867 3 844 937 

11 298 386 6 261 470 

8. Emprunt temporaire

9. Créditeurs et charges à payer

2023 2022

Fournisseurs 2 198 467 920 123 
Frais courus 87 547 136 792 
Salaires et charges sociales à payer 349 378 297 590 

2 635 392 1 354 505 

Le Conseil possède et/ou exploite les entités commerciales suivantes :

Le Conseil dispose d'une marge de crédit, d’un montant autorisé de 450 000 $ au taux de base majoré de 2,00 %, garantie par une
hypothèque mobilière ouverte sur l’universalité des créances et renouvelable annuellement. Aucun montant n'est utilisé au
31 mars 2023 et le taux préférentiel à cette date est de 6,70 % (2,70 % au 31 mars 2022).
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Conseil des Innus de Pakua Shipu
Notes complémentaires

31 mars 2023
(non audité)

10. Revenus différés
2023 2022

Services Autochtones Canada (SAC)
10122 - Gestion et développement des capacités 117 074 170 193 
31104 - SAC - CAP/INNO CHARGÉ PROJETS 43 985 -   
50156 - IL 2020-2021 420 000 420 000 
50172 - SAC - RENO 8 UNITÉS 22-23 Q3XK 323 985 -   
51102 - SAC - Création de la réserve 116 640 120 489 
76117 - COORDINATEUR À LA MOBILISATION 30 342 -   
76132 - École Hockey 22-23 41 054 -   
91110 - Conception émissaire eaux usées 4 195 -   
91111 - Site déchets désaffectés fermé (nettoyage ferraille) -   165 372 
91113 - Plan adaptation aux changements climatiques 33 542 33 542 
91123 - Tranche continue 17 793 -   
91124 - Écocentre 194 033 915 269 
91134 - Capacité - Inv. Parc Logement Q3AD 100 000 100 000 
91140 - Gestion des bines Q3H2 (sys/dons) CQJ93 10 943 12 331 
91142 - Camions déchets équipement !30G -   161 899 
91143 - Camions de services travaux publiques CQM30 48 883 48 883 
91144 - Fossé Périphérique (Q3CH-Q3HP) CQJ39 371 058 421 948 
91148 - Mesru d'Atté-Route du dépotoir (CQN09) -   70 000 
92125 - Entretien préventif prise d'eau 192 402 240 912 
92163 - SAC 254 617 300 000 

2 320 546 3 180 838 

Autres financements
10130 - SAC - COVID-19  Q3FP-Q3G8-Q3SJ 280 268 -   
13101 - Police 330 493 130 839 
26104 - CSSPNQL - SPORTS ET LOISIRS 19 480 13 186 
26105 - CSSPNQL - FQIS LUTTE_PAUVERETÉ 29 661 -   
26106 - CSSSPNQL - Avenir d'enfants 2020-2021 35 406 35 406 
26120 - CSSPNQL-AGJEA PLAN PLURIANNUELLE 74 910 -   
31102 - STAGES EN HABITATION - SCHL 19-20 6 254 -   
56138 - S.C.H.L. 4 LOGE. RAPIDE PRÉFAB -   581 800 
56140 - SCHL MAISON TRANSITION (SANTÉ 22-23) 232 958 -   
76124 - Min. sécurité publique 10 005 10 005 
76127 - SOCAM 116 147 93 383 
76128 - RESSOURCES NATURELLES CANADA - INITIATIVE FORESTIÈRE (BOULEAU) 123 750 -   
76130 - Réclamation recours collectif eau potable 490 989 -   
78147 - Aménagement air glissade 21 901 33 696 
78148 - Construction 8 chalets - 2020-2021 109 972 20 100 
78149 - Maison des Jeunes Reno 12 000 12 000 
78150 - Glace Synthétique Aréna 42 399 42 399 
78153 - Jeux gonflables Nina Malek 7 800 -   

1 944 393 972 814 
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Conseil des Innus de Pakua Shipu
Notes complémentaires

31 mars 2023
(non audité)

10. Revenus différés (suite)
2023 2022

Autres revenus différés
Revenus perçus d'avances 1 060 836 -   

5 325 775 4 153 652 

11. Dette à long terme
2023 2022

-   12 754 

11 724 15 151 

13 300 17 651 

30 490 35 277 

30 171 34 907 

34 891 40 368 

36 535 41 225 

148 538 167 604 

41 229 45 484 

39 463 43 537 

386 341 453 958 

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant une (1) maison
résidentielle, 4,00 %, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 321 $, échéant
en juin 2026, garanti par Services aux Autochtones Canada

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant une (1) maison
résidentielle, 4,52 %, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 406 $, échéant
en février 2026, garanti par Services aux Autochtones Canada

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant une (1) maison
résidentielle, 1,30 %, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 434 $, échéant
en avril 2029 et renouvelable en avril 2026, garanti par Services aux Autochtones Canada

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant une (1) maison
résidentielle, 1,30 %, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 430 $, échéant
en avril 2029 et renouvelable en avril 2026, garanti par Services aux Autochtones Canada

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant une (1) maison
résidentielle, 1,30 %, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 497 $, échéant
en avril 2029 et renouvelable en avril 2026, garanti par Services aux Autochtones Canada

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant une (1) maison
résidentielle, 3,70 %, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 489 $, échéant
en avril 2030 et renouvelable en décembre 2027, garanti par Services aux Autochtones Canada

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant une (1) maison
résidentielle, 1,86 %, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 404 $, échéant
en janvier 2032 et renouvelable en avril 2024, garanti par Services aux Autochtones Canada(2)

Solde à reporter

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant quatre (4) maisons
résidentielles, 1,91 %, remboursé au cours de l'exercice

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant quatre (4) maisons
résidentielles, 3,70 %, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 1 988 $,
échéant en avril 2030 et renouvelable en décembre 2027, garanti par Services aux Autochtones
Canada

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant une (1) maison
résidentielle, 1,87 %, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 422 $, échéant
en janvier 2032 et renouvelable en mai 2024, garanti par Services aux Autochtones Canada(1)
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Conseil des Innus de Pakua Shipu
Notes complémentaires

31 mars 2023
(non audité)

11.
2023 2022

386 341 453 958 

52 209 57 596 

139 185 147 107 

454 343 478 371 

222 809 234 083 

1 016 770 1 036 220 

164 844 173 184 

188 348 304 458 

233 959 266 724 

252 189 407 655 

523 500 623 500 

181 946 190 707 

182 065 -   

3 998 508 4 373 563 

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant une (1) maison
résidentielle, 1,22 %, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 806 $, échéant
en janvier 2039 et renouvelable en juillet 2026, garanti par Services aux Autochtones Canada

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant un (1) triplex
résidentiel, 1,86 %, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 2 724 $, échéant
en avril 2039 et renouvelable en avril 2024, garanti par Services aux Autochtones Canada(4)

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant trois (3) maisons
résidentielles, 0,43 %, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 1 157 $,
échéant en septembre 2039 et renouvelable en mars 2027, garanti par Services aux Autochtones
Canada

Prêt à long terme de Société d'épargne des Autochtones du Canada, 5,95 %, d'un montant autorisé
de 1 080 000 $, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 6 925 $, échéant en
janvier 2045 et renouvelable en septembre 2024, garanti par six (6) logements résidentiels(5)

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant une (1) maison
résidentielle, 1,83 %, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 952 $, échéant
en décembre 2039 et renouvelable en décembre 2024, garanti par Services aux Autochtones Canada

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant une maison
résidentielle, 1,120 %, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 904 $,
échéant en octobre 2026, garanti par Services aux Autochtones Canada

Prêt à long terme de Société d'épargne des Autochtones Canada, 6,25 %, remboursable par
versements semestriels en capital et intérêts de 66 668 $, échéant en mai 2024 et cet emprunt est
garanti par Services aux affaires autochtones

Prêt à long terme de la Caisse Populaire de La Tabatière, taux préférentiel majoré de 1,00 %,
remboursable par versements annuels en capital de 100 000 $, renouvelable en septembre 2024
échéant en avril 2029(6)

Dette à long terme (suite)

Prêt à long terme de Société d'épargne des Autochtones Canada, 6,25 %, remboursable par
versements semestriels en capital et intérêts de 89 265 $, échéant en mai 2024 et cet emprunt est
garanti par Services aux affaires autochtones

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant une (1) maison
résidentielle, 1,87 %, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 535 $, échéant
en janvier 2032 et renouvelable en mai 2024, garanti par Services aux Autochtones Canada(3)

Solde reporté

Prêt à long terme de Société canadienne d'hypothèques et de logement, grevant une (1) maison
résidentielle, 3,04 %, remboursable par versements mensuels en capital et intérêts de 1 071 $,
échéant en janvier 2042 et renouvelable en juin 2027, garanti par Services aux Autochtones Canada

Emprunt, 6,50 %, remboursable par versements mensuels de 3 887 $, capital et intérêts, garanti par
Services aux Autochtones Canada, échéant en mai 2029
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Conseil des Innus de Pakua Shipu
Notes complémentaires

31 mars 2023
(non audité)

11.

573 049 
659 712 
499 672 
637 133 
122 553 

(1)

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

12. Fonds de réserve de remplacement

Biens mobiliers de la santé

Habitation

13. Réserve - eau potable et eaux usées

2023 2022

Solde d'ouverture 846 433 499 898
95 170 346 535

Solde de fermeture 941 603 846 433

Cette réserve est constituée d'une provision mensuelle d'un montant prédéterminé par la SCHL pour le programme post-1996, à
laquelle se rajoutent les revenus d'intérêts portés au compte bancaire de la réserve. Elle est affectée des travaux d'entretien majeurs
autorisés par la SCHL.

Affectation à la réserve

Les versements en capital à effectuer au cours des cinq prochains exercices sont les suivants :

Les acquisitions de biens mobiliers de plus de 1 000 $ sont comptabilisées en diminution de la réserve de remplacement
annuellement alors que celles des biens mobiliers de moins de 1 000 $ sont comptabilisées à la dépense du service de santé.

2024
2025
2026
2027

Dette à long terme (suite)

Un montant de 440 537 $ (712 113 $ en 2022) est remboursé par Services aux affaires autochtones.

2028

Après la fin d'exercice, le Conseil a renouvelé son emprunt renouvelable en mai 2034. Selon les conditions en vigueur à compter
du 1er mai 2024, l'emprunt est remboursable au taux de 5,33 % par versements mensuels de 479 $, capital et intérêts.
L'emprunt est renouvelable en novembre 2024. 

Après la fin d'exercice, le Conseil a renouvelé son emprunt renouvelable en avril 2024. Selon les conditions en vigueur à compter
du 1er avril 2024, l'emprunt est remboursable au taux de 3,02 % par versements mensuels de 424 $, capital et intérêts.
L'emprunt vient à échéance en octobre 2029.

Après la fin d'exercice, le Conseil a renouvelé son emprunt renouvelable en mai 2024. Selon les conditions en vigueur à compter
du 1er mai 2024, l'emprunt est remboursable au taux de 5,33 % par versements mensuels de 606 $, capital et intérêts.
L'emprunt est renouvelable en novembre 2024.

Après la fin d'exercice, le Conseil a renouvelé son emprunt renouvelable en avril 2024. Selon les conditions en vigueur à compter
du 1er avril 2024, l'emprunt est remboursable au taux de 3,02 % par versements mensuels de 2 968 $, capital et intérêts.
L'emprunt est renouvelable en octobre 2029.

Après la fin d'exercice, le Conseil a renouvelé son emprunt renouvelable en janvier 2023. Selon les conditions en vigueur à
compter du 1er octobre 2024, l'emprunt est remboursable au taux de 6,11 % par versements mensuels de 7 016 $, capital et
intérêts. L'emprunt est renouvelable en septembre 2027.

Après la fin d'exercice, le Conseil a renouvelé son emprunt renouvelable en septembre 2024 aux mêmes conditions. L'emprunt
est renouvelable en septembre 2025.
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Conseil des Innus de Pakua Shipu
Notes complémentaires

31 mars 2023
(non audité)

14. Immobilisations corporelles

2023 2022

Coût
Amortissemen

t cumulé
Valeur
 nette

Valeur
 nette

Conseil des Innus de Pakua Shipu
Immobilisations du Conseil au 1er avril 1996 1 -   1 1 
Terrains et aménagement 870 979 213 881 657 098 691 682 
Bâtiments 37 999 506 14 629 650 23 369 856 23 036 523 
Matériel et équipements 2 736 155 2 067 087 669 067 782 962 
Systèmes sanitaires 2 870 137 -   2 870 137 1 699 245 
Matériel informatique 502 577 476 506 26 071 37 245 
Matériel roulant 3 505 464 2 572 575 932 889 377 263 
Réseaux routiers et drainage 6 812 816 3 645 193 3 167 623 1 796 810 
Réseau d'eau potable 14 030 283 8 030 660 5 999 623 6 262 560 
Articles médicaux 170 059 142 804 27 255 31 856 

69 497 977 31 778 356 37 719 620 34 716 147 

2959-1062 Québec inc.
Terrains et aménagements 8 883 -   8 883 8 883 
Bâtiments 167 543 105 675 61 868 64 446 
Matériels 18 101 17 891 210 272 
Matériel informatique 29 003 28 769 234 335 

223 530 152 335 71 195 73 936 

69 721 507 31 930 691 37 790 815 34 790 083 

15. Renseignements complémentaires à l'état des flux de trésorerie

2023 2022
Variation des éléments hors caisse du fonds de roulement de fonctionnement

Débiteurs (6 036 710) (1 008 714)
Stocks 56 490 (61 732)
Frais payés d’avance (20 000) 6 644 
Créditeurs et charges à payer 1 280 887 (92 298)
Revenus différés 1 172 123 684 033 
Fonds inutilisés - Services aux Autochtones Canada 8 421 540 828 797 

4 874 330 356 730 

Trésorerie et équivalents de trésorerie

Encaisse 8 304 885 4 657 033 
Encaisse - Fonds en fiducie 11 922 11 629 
Encaisse - Réserves 437 455 428 277 

8 754 262 5 096 939 
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Conseil des Innus de Pakua Shipu
Notes complémentaires

31 mars 2023
(non audité)

16. Engagements

2024 16 737 

17. Éventualités

Caution

18. Régime de retraite

19. Information sectorielle

20. Instruments financiers

Le Conseil a accepté de fournir des cautions conjointes et solidaires auprès de deux institutions financières pour un montant total de
2 750 000 $ relativement à l'acquisition d'un bateau et des permis dont un permis de pêche au crabe des neiges dans la zone 16 par
Pêcherie Shipek S.E.C., composante détenue à 50 %. Il est impossible d'évaluer le montant que le Conseil pourrait devoir payer en
cas de défaut de la composante. Le Conseil est d'avis que ces cautionnements n'auront aucune incidence importante défavorable
sur sa situation financière, et par conséquent, aucune provision n'a été constituée dans les états financiers.

Le Conseil offre un régime à prestations déterminées aux membres admissibles de son personnel. Ces derniers doivent verser un
pourcentage variant de 6,80 % à 8,50 % de leur salaire. Le Conseil verse des contributions de 1,82 fois la contribution des employés
dans le compte de cotisation des membres. Le montant des prestations de retraite dont bénéficieront les employés représentera le
montant de la rente de retraite prévu dans le régime de pension à prestations déterminées.

Le Conseil offre à ses salariés un régime de retraite contributif à prestations déterminées. Le promoteur du régime est le Régime des
Bénéfices Autochtone. En vertu du Régime, les cotisations sont versées par l'employeur et par les adhérents. Le Régime est
enregistré conformément à la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension, sous le numéro 55865. Le promoteur du Régime
doit financer le Régime de façon à constituer les prestations déterminées selon les dispositions du Régime. La valeur de ces
prestations est établie au moyen d'une évaluation actuarielle annuelle ou selon l'approbation du comité de retraite. Les prestations
au titre des services sont calculées à partir du nombre d'années de service cotisé, multiplié par 1 7/8 % ou 2 %, selon le type de
régime choisi, de la moyenne des cinq meilleures années de salaire de l'employé. En date du rapport, l'évaluation actuarielle la plus
récente du Régime des Bénéfices Autochtone est en date du 1er janvier 2023. Il nous est donc impossible d'évaluer l'état du surplus
ou déficit actuariel du régime en date du rapport.

Le Conseil offre une gamme de services à ses membres. Aux fins de présentation de rapports à la direction, les opérations et les
activités sont organisées et présentées par secteur et par projet. Les services offerts à la population regroupent l'éducation, la santé,
le développement économique, le logement ainsi que d'autres services à la communauté en plus de l'administration de la bande.
Pour chaque segment faisant l’objet d’un rapport distinct, les revenus et dépenses sectoriels représentent à la fois les montants
directement attribuables au secteur et les montants alloués de façon raisonnable. La présentation sectorielle est fondée sur les
méthodes comptables exposées dans le résumé des principales méthodes comptables figurant à la note 2. Les résultats de chaque
segment pour l'exercice sont sommarisés en annexe aux pages 20 à 23. De plus, cette information est présentée en détail aux
pages 28 à 192 dans la section non auditée du rapport financier annuel.

Le Conseil loue des photocopieurs en vertu de contrats de location-exploitation qui viennent à échéance en octobre 2023. Les
versements futurs s'élèveront à 16 737 $ et comprennent les paiements suivants pour le prochain exercice :

Les instruments financiers classés dans la catégorie des instruments financiers évalués à la juste valeur sont les placements de
portefeuille constitués d'actions cotées sur un marché actif et les instruments financiers dérivés.

La juste valeur des placements de portefeuille constitués d’actions cotées est déterminée en fonction des cours acheteurs sur un
marché actif. Cette évaluation est classée au niveau 1 de la hiérarchie des évaluations à la juste valeur.

Pour établir la juste valeur des instruments financiers dérivés, le Conseil a appliqué des techniques d’évaluation qui intègrent des
données disponibles sur les marchés financiers, notamment les prix courants du marché, les prix contractuels des instruments sous-
jacents et les courbes de rendement des taux d’intérêt. Cette évaluation est classée au niveau 2 de la hiérarchie des évaluations à la
juste valeur.

Pour tous les instruments financiers évalués à la juste valeur, il n’y a aucun transfert entre les niveaux de la hiérarchie des
évaluations à la juste valeur.
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Conseil des Innus de Pakua Shipu
Notes complémentaires

31 mars 2023
(non audité)

20. Instruments financiers (suite)

20.1 Gestion des risques liés aux instruments financiers

20.2 Risque de crédit

2023 2022
(redressé)

Encaisse 8 304 885 4 657 033 
Débiteurs 11 503 048 5 466 306 
Financement à recevoir - Gouvernement du Québec 440 537 712 113 
Participation dans des entreprises 11 168 494 6 261 470 
Encaisses affectées 449 377 439 906 

31 866 341 17 536 828 

20.2.1 Débiteurs

2023 2022

Non en souffrance 2 930 907 1 167 829 
En souffrance

Moins de 30 jours 57 409 -   
De 30 à 60 jours 358 081 -   
Plus de 60 jours 276 521 1 893 865 

3 622 918 3 061 694 

Moins la provision pour créances douteuses (1 802 456) (1 673 674)

1 820 462 1 388 020 

Les variations, au cours de l’exercice, du compte de provision pour créances douteuses s'établissent comme suit :

Solde au début 1 673 674 
Provision comptabilisée aux résultats de l'exercice 128 782 
Montants radiés et autres ajustements de la provision -   
Montants recouvrés -   
Solde à la fin 1 802 456 

Dans le cours normal de ses activités, le Conseil est exposé à différents types de risques, tels que le risque de crédit, le risque de
liquidité et le risque de marché. La direction a mis en place des politiques et des procédés en matière de contrôle et de gestion qui
l’assurent de gérer les risques inhérents aux instruments financiers et d’en minimiser les impacts potentiels.

Le risque de crédit est le risque qu’une partie à un instrument financier manque à l’une de ses obligations et, de ce fait, amène
l’autre partie à subir une perte financière. Les principaux risques de crédit potentiels pour le Conseil sont liés à l'encaisse, aux
débiteurs, au financement à recevoir - Gouvernement du Canada, aux avances à des sociétés apparentées et aux participations
dans des entreprises.

L’exposition maximale du Conseil au risque de crédit au 31 mars est la suivante :

Le risque de crédit associé à la trésorerie et les équivalents de trésorerie est jugé négligeable, puisque les contreparties sont des
institutions financières ayant une cote de solvabilité élevée attribuée par des agences de notation reconnues.

Le risque de crédit associé aux débiteurs est réduit, puisque le Conseil évalue régulièrement la situation financière de ses clients et
examine leur historique de crédit. Le Conseil ne détient aucun actif en garantie des débiteurs. En raison de la diversité de ses clients
et de leurs secteurs d’activité, le Conseil croit que la concentration du risque de crédit à l’égard des débiteurs est minime. Il établit la
provision pour créances douteuses en fonction du risque de crédit spécifique et des tendances historiques des clients. Il enregistre
une dépréciation seulement pour les débiteurs dont le recouvrement n’est pas raisonnablement certain.

La balance chronologique des débiteurs, déduction faite de la provision pour créances douteuses, au 31 mars se détaille comme suit 
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Conseil des Innus de Pakua Shipu
Notes complémentaires

31 mars 2023
(non audité)

20. Instruments financiers (suite)

20.3 Risque de liquidité

Les flux de trésorerie contractuels relatifs aux passifs financiers se détaillent comme suit :

2023
Moins 

d'un an
De 

1 à 3 ans
De 

4 à 5 ans
Plus de 
5 ans Total

Emprunts bancaires - -   -   -   -

2 635 391 -   -   -   2 635 391 
Revenus différés 6 128 399 -   -   -   6 128 399 
Fonds inutilisés - SAC 10 134 411 -   -   -   10 134 411 
Dette à long terme 573 049 1 159 384 759 686 1 506 390 3 998 509 
Fonds de réserve - Habitation 278 260 -   -   -   278 260 
Fonds de réserve - Santé 295 711 -   -   -   295 711 
Réserve de fonctionnement 967 273 967 273 
Réserve - Eaux usées et potables 941 603 -   -   -   941 603 
Réserve de remplacement - Habitation 703 084 703 084 
Réserve de remplacement - Loyer non subventionnés 291 067 -   -   -   291 067 

22 948 248 1 159 384 759 686 1 506 390 26 373 708 

2022
Moins 

d'un an
De 

1 à 3 ans
De 

4 à 5 ans
Plus de 
5 ans Total

Emprunts bancaires -   -   -   -   -   

1 354 505 -   -   -   1 354 505 
Revenus différés 4 153 652 -   -   -   4 153 652 
Fonds inutilisés - SAC 1 712 871 -   -   -   1 712 871 
Dette à long terme 557 119 1 658 399 941 885 1 216 160 4 373 563 
Fonds de réserve - Habitation 254 622 -   -   -   254 622 
Fonds de réserve - Santé 295 711 -   -   -   295 711 
Réserve de fonctionnement 606 231 606 231 
Réserve - Eaux usées et potables 846 433 -   -   -   846 433 
Réserve de remplacement - Habitation 670 318 -   -   -   670 318 
Réserve de remplacement - Loyer non subventionnés 269 067 -   -   -   269 067 

10 720 529 1 658 399 941 885 1 216 160 14 536 973 

20.4 Risque de marché

20.4.1 Risque de taux d'intérêt

Le risque de liquidité est le risque que le Conseil éprouve des difficultés à honorer ses engagements financiers. Le Conseil gère ce
risque en tenant compte de ses besoins opérationnels et en recourant à ses facilités de crédit. Le Conseil établit des prévisions de
trésorerie afin de s’assurer qu'il dispose des fonds nécessaires pour satisfaire ses obligations.

Le risque de marché est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier fluctuent en raison de
variations du prix du marché. Le risque de marché comprend le risque de change, le risque de taux d’intérêt et l’autre risque de prix.
Le Conseil est exposée à ces risques.

L’exposition au risque de taux d’intérêt du Conseil est attribuable à ses actifs et passifs financiers portant intérêt. Pour les
instruments financiers portant intérêt à taux fixes, la volatilité des taux d’intérêt se répercute sur la juste valeur des actifs et des
passifs financiers, mais comme le Conseil a l’intention de conserver son financement à recevoir jusqu’à échéance et prévoit
rembourser ses emprunts et ses dettes selon l’échéance prévue, il est peu exposé à ce risque.

Le Conseil est exposée au risque associé aux variations des taux d’intérêt de ses emprunts à taux variables. Ce risque est réduit
puisque ces emprunts se renouvellent automatiquement à la fin du mois.

Créditeurs et charges à payer sous forme d'intruments 
financiers

Créditeurs et charges à payer sous forme d'intruments 
financiers
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Conseil des Innus de Pakua Shipu
Notes complémentaires

31 mars 2023
(non audité)

20. Instruments financiers (suite)

20.4.1 Risque de taux d'intérêt (suite)

La valeur comptable des instruments financiers portant intérêt se détaille comme suit :
31 mars 2023

Taux 
d'intérêt 

fixes

Taux 
d'intérêt 
variables Total

Actifs financiers

440 537 -   440 537 

Passifs financiers
Emprunts bancaires - -   -
Dette à long terme 3 475 008 523 500 3 998 508 

31 mars 2022

Taux d'intérêt 
fixes

Taux 
d'intérêt
variables Total

Actifs financiers

712 113 -   712 113 

Passifs financiers
Emprunts bancaires -   -   -   
Dette à long terme 3 750 063 623 500 4 373 563 

21. Chiffres de l'exercice précédent

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés afin que leur présentation soit conforme à celle adoptée pour l’exercice
courant.

Financement à recevoir - 
Gouvernement du Québec

Financement à recevoir - 
Gouvernement du Québec
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2023 2022

Annexe A - Revenus

Services aux Autochtones Canada - Contribution fixe 17 722 234 10 114 978 
Services aux Autochtones Canada - Contribution préétablie 1 147 277 985 530 
Services aux Autochtones Canada - Contribution souple 193 340 730 317 
Services aux Autochtones Canada - Subvention 594 644 560 704 
Services aux Autochtones Canada - Contribution globale 2 621 191 2 777 710 
Services aux Autochtones Canada - DGSPNI - Contribution préétablie -   -   
Services aux Autochtones Canada - DGSPNI - Contribution souple -   -   

76 741 361 234 
45 000 45 000 

C.S.S.S.P.N.Q.L. 210 205 188 819 
Institut Tshakapesh 265 475 230 489 
Québec en forme 30 342 13 000 
Regroupement Mamit Innuat inc. 68 700 15 000 
Revenus de commandite 9 440 1 000 
Revenus de commissions 114 669 257 760 
Revenus de gestion 1 194 791 1 200 446 
Revenus de location 82 742 194 140 
Revenus de loyers 324 732 299 532 
Revenus de services 25 920 25 200 
Revenus d'intérêts 145 200 10 469 
Revenus divers 1 901 170 1 073 918 
Secrétariat aux affaires autochtones (SAA) 40 290 56 499 
Secrétariat condition féminine -   123 144 
Sécurité publique du Québec (SPQ) 771 054 540 195 
Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL) 336 519 1 131 969 
Société Shipu 435 253 175 517 
Revenus MESS -   -   
Solliciteur général du Canada (SGC) 927 174 585 211 
2959-1062 Québec inc. - Hôtel 81 370 36 340 
Transfert - Fonds de subventions excédentaires -   31 767 
Autres produits/revenus 1 642 -   
Socam 22 764 45 042 
Réserve de remplacement - affectation -   -   
Transfert de revenus différés 4 810 776 3 134 829 
Transfert à revenus différés (4 264 939) (4 122 081)
Transfert de Fonds inutilisés - Services aux Autochtones Canada 2 211 385 1 241 467 
Transfert à Fonds inutilisés - Services aux Autochtones Canada (10 190 408) (1 139 339)
Revenus de transfert relatifs aux immobilisations (4 818 128) (2 998 650)

17 138 565 17 927 156 

Contributions projets

Conseil des Innus de Pakua Shipu
Annexes

Exercice clos le 31 mars 2023

Commission locale des Premières Nations (CLPN)
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2023 2022

Annexe B - Dépenses

Salaires et charges sociales 8 184 937 8 088 412 
Achats d'équipements 762 349 176 710 
Carburant et essence 370 203 229 273 
Activités culturelles et sportives 184 855 131 213 
Allocations aux étudiants 391 468 405 404 
Assurances 238 775 298 843 
Avantages aux salariés 11 903 28 622 
Contrats et sous-traitance 3 535 140 2 124 820 
Dépenses diverses 24 270 23 268 
Électricité et chauffage 261 653 257 199 
Frais d'hébergement 375 086 364 089 
Entretien et réparations 109 264 133 563 
Fournitures de bureau 8 586 8 538 
Frais de déménagement 20 761 14 002 
Frais d'administration 1 194 791 1 200 446 
Frais de déplacement 840 337 606 155 
Frais de formation 79 959 106 433 
Réserve de remplacement 525 354 1 254 825 
Frais de nourriture 113 875 111 949 
Autres charges locatives 110 658 78 033 
Frais de scolarité 19 116 22 397 
Frais de transport 61 139 49 825 
Frais funéraires 58 098 48 939 
Honoraires professionnels 2 358 063 2 706 487 
Intérêts et frais bancaires 13 200 6 227 
Matériel et fournitures 1 459 898 800 247 
Créances douteuses 128 782 121 191 
Taxes, licences et permis 46 101 15 507 
Services municipaux 28 528 27 808 
Télécommunications 136 827 122 156 
Publicité et promotion 8 889 8 201 
Matériel pédagogique 8 569 748 
Transport des malades 656 798 686 196 
Amortissement des immobilisations corporelles de 2959-1062 Québec inc. 2 740 2 910 
Intérêts de la dette à long terme 177 257 187 464 
Investissement en immobilisations corporelles (4 818 128) (2 998 650)

17 690 101 17 449 450 

Conseil des Innus de Pakua Shipu
Annexes

Exercice clos le 31 mars 2023
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CONSEIL DES INNUS DE PAKUA SHIPU
État sommaire des revenus, des dépenses et du solde des fonds par projet
Exercice clos le 31 mars 2023

No. projet Services aux Autochtones Canada - DGSPNI Autres

Transferts
de
(à) Total

Dépenses
totales

Surplus
(déficit)
courant
2023

Affectations
2023

Surplus
(déficit)

financement
2023

Surplus
(déficit)

financement
2022

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Administration - Soutien aux bandes 10101 594 644 1 212 052 (734 346) 1 072 350 1 030 357 41 993 (30 184) 11 809 514 086
Bureau Bandes Immeu (COVID) Q3R5 10102 - - - - - - - - -
Conseil de bande 10111 - - 278 163 278 163 278 163 - - - -
Avantages sociaux - assurances collectives 10121 15 113 - - 15 113 15 113 - - - -
PAG (NG1E-1G1G-NG1J) 10122 - - 56 701 56 701 56 701 - - - -
Avantages sociaux RRQ et RBA 10123 113457 - - 113 457 113 457 - - - -
Dév. Cap. Gouv-Gestion financière 10124 - - - - - - - - (3 582)
Enfants Pakua Shipu disparus 10126 - - - - - - - - (25 166)
FSCA COVID 19Q3FP 10130 120 668 - 217716 338 384 63 052 275 332 - 275 332 801 931
ADMINISTRATION REGISTRE DES INDIENS 10201 5 000 - - 5 000 5 000 - - - -
Fonds d'habitation 12000 - 388 338 7 158 395 496 425 141 (29 645) (138 640) (168 285) (121 409)
Duplex personnel (Conseil) 12101 - 93 600 - 93 600 68 942 24 658 (22 031) 2 627 (14 969)
Sécurité publique Pakua Shipu 13101 - 1 606 364 (199 655) 1 406 709 1 281 697 125 012 (125 012) - -
Sécurité publique Covidl9 13108 - - - - - - - - (5 683)
Administration - protection incendie 13201 47 484 - - 47 484 34 926 12 558 (12 558) - (8 202)
Formation protection incendie 13206 18 300 - - 18 300 18 300 - - - -
Caserne Pompiers Covid 13222 - - - - - - - - -
Gestion services de santé 20101 365 946 - - 365 946 365 946 - - - 44 966
F & E Santé 20102 229 337 - - 229 337 229 337 - - - (7 858)
Santé - Soins infirmiers 20103 1 214 777 - - 1 214 777 1 328 658 (113 881) - (113 881) (212 870)
PCSS Fonds intégrité 20104 21 925 - - 21 925 21 925 - - - -
Modes de vie sains 20105 264 468 - - 264 468 255 215 9 253 - 9 253 48 843
Nutrition Nord Canada (PS) 20106 37 264 - - 37 264 54 800 (17 536) - (17 536) (96)
Soins à domicile (P) 20110 235 885 - - 235 885 235 885 - - - 57 862
Tabac 20120 10 086 - - 10 086 10 086 - - - -
IRHSA KK20 (P) 20130 7 009 - - 7 009 7 009 - - - -
Rénovations Triplex 19-20 20175 35 000 - (35 000) - - - - - -
SM - Guérisseur tradition KH62 20184 7 320 - - 7 320 7 320 - - - (5 160)
COVID-10 Pandémie 20186 - - - - - - - - -
Contrôles maladies transmissibles (PS) 20187 79 553 - - 79 553 79 553 - - - 2 086
Santé buccodentaire 20188 44 030 - (24 288) 19 742 19 742 - - - 18 647
Santé - Transport médical 21101 968 277 - (28 562) 939 715 939 715 - - - (142 986)
Prof Santé Itinérants 21104 105 000 - (32 130) 72 870 72 870 - - - 78 715
PJ Coordination 23122 58 158 - - 58 158 58 158 - - - (1811)
PJ Professional services directs 23124 506 471 - - 506 471 748 891 (242 420) - (242 420) (370 701)
PJ Transport médical 23126 - - - - 26 327 (26 327) - (26 327) (27 924)
Agrément Canada 24105 47 380 - - 47 380 47 886 (506) - (506) (1 352)
PJ - Bien-être mental (S) KL29 24106 - - - - 9 772 (9 772) (34 648) (44 420) (13 312)
Mieux-être mental 25105 508 527 - - 508 527 511 556 (3 029) - (3 029) 13 475
F&E Résidences personnel & transit 25120 - 16 350 - 16 350 61 038 (44 688) - (44 688) (43 910)
CSSPNQL - Sports et loisirs 26104 - 6 294 (6 294) - - - - - -
CSSPNQL - FQIS Lutte contre pauvreté 26105 - 29 661 (29 661) - - - - - 22 473
Avenir enfants 26106 - - - - - - - - -
Ishpetentamutau Nikan 26108 - - - - - - - - 11 135
Refuge Violence Covid Sec.C.Feminine 26109 - - - - - - - - -
CSSPNQL - Refuge Communautaire 26110 - - - - - - - - -
CSSPNQL - Lutte contre Cancer 26111 - - - - - - - - -
Food Banks Canada 26114 - - - - - - - - 31 069
INIT CRÉATION EMPLOI CDRHPLNQL 26116 - 3 660 - 3 660 3 660 - - - -
CSSPNQL-GOUVERN -AGENT-RELATION 26118 - 25 000 - 25 000 25 000 - - - -
CSSPNQL - AGJEA PLAN PLURIANNUELLE 26120 - 75 000 (74 910) 90 90 - - - -
Prévention de la violence familiale 27102 150 000 - (150 000) - - - - - -
1ère ligne - Enfance famille 28101 1 209 383 19 455 (521 255) 707 583 677 683 29 900 (62 912) (33 012) 18031
F&E Résidences première ligne 28104 110 087 - (110 087) - - - - - -
Administration - Habitation 31101 17 748 62 610 - 80 358 76 309 4 049 - 4 049 (252 487)
Stage en Habitation - SCHL 19-20 31102 - 6 908 (6 254) 654 654 - - - (6 122)
CAP INNO. CHARG PROJET MENTORAT 31104 100 000 - (43 985) 56015 56015 - - - -
Administration - développement économique 44101 82 343 - (54 091) 28 252 28 252 - - - -
Sous-total à reporter 7 330 640 3 545 292 (1 490 780) 9 385 152 9 350 201 34 951 (425 985) (391 034) 276 978
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CONSEIL DES INNUS DE PAKUA SHIPU
État sommaire des revenus, des dépenses et du solde des fonds par projet
Exercice clos le 31 mars 2023

Surplus Surplus
Transferts (déficit) (déficit)

de Dépenses courant Affectations financement
No. projet Services aux Autochtones Canada - DGSPNI Autres (à) Total totales 2023 2023 2023

$ $ $ $ $ $ $ $

Sous-total reporté 7 330 640 3 545 292 (1 490 780) 9 385 152 9 350 201 34 951 (425 985) (391 034)

PSTDE Dev. Éco. - COVID19 Q3QP 44102 - - 39 831 39 831 39 831 - - -
PPCPE - Prolongement Route 1 38 44104 - - 102 347 102 347 93 486 8 861 - 8 861
Revendications particulier territorial 44120 - - 23 942 23 942 23 942 - - -
Développement économique 44150 - 414 669 - 414 669 - 414 669 - 414 669
Administration MO. 45101 - 249 447 - 249 447 11 511 237 936 - 237 936
FRC - Jeunesse 45102 - - - - - - - -
ADM - Soutien des bandes - CLPN 45146 - 16 325 - 16 325 16 325 - - -
Artisanat CLPN 45151 - 4 133 - 4 133 4 133 - - -
2959-1062 Québec inc. (Dépanneur Pakua Shipu) 45161 - - - - 12 296 (12 296) - (12 296)
Projet trappe 45181 - 73 965 - 73 965 225 965 (152 000) - (152 000)
Formation Operateur - Allocation 45184 - 6 300 - 6 300 6 300 - - -
Garderie - CLPN 45185 - 28 749 - 28 749 28 749 - - -
Projet Externe - Construction 46111 - 9 334 - 9 334 9 334 - - -
Environnement 46141 - 11 899 - 11 899 11 899 - - -
Projet SRCB 50118 151 980 - (97 658) 54 322 54 322 - - -
Construction maison unifamiliale 18-19 50122 - - - - - - - -
Initiative Logement 2020-2021 SAC 50156 - - - - - - - -
Rénov. 10 unités logement 50160 - - 363 972 363 972 363 972 - - -
Renov. - Prog SCHL - Lodge comm Q38M 50162 147 510 - (109 123) 38 387 38 387 - - -
Planif, conception & constr 50164 239 777 - (231 207) 8 570 8 570 - - -
Constr./rénov. 30-34-39 Innu (#50166) 50166 - - - - - - - -
Construction maison 104 Shimun 50168 - 5 160 - 5 160 2 114 3 046 187 377 190 423
CONS. 2 UNIT JUMELÉ 144-146 PAKU 21-22 50170 - - - - - - (442 969) (442 969)
RÉNO 8 UNITÉS LOGE Q3XK 22-23 50172 323 985 - (323 985) - - - - -
CONST. SCHL MAISON 145 PAKUA AN 22-23 50174 - 155 246 - 155 246 - 155 246 (155 246) -
ADJ SUBSIDES CONST/RENO (CQT64) 50176 406 090 - (406 090) - - - - -
Création de la réserve 51102 - - 3 849 3 849 - 3 849 (3 849) -
BB - Équip. travaux publics 52102 41 730 - - 41 730 - 41 730 (43 928) (2 198)
Planif immobilisations 54991 15 000 - (10 666) 4 334 4 334 - - -
SCHL PRU 2021 10NISHK 56128 - - - - - - - -
SCHL Parel 82 Pakua 56134 - - - - - - - -
SCHL 4 Rapide Loge. Pre-Fab 21-22 56138 - - 587 498 587 498 3 818 583 680 (583 680) -
SCHL MAIS TRANSITION SANTÉ 22-23 56140 250 000 - (232 958) 17 042 - 17 042 (17 042) -
SCHL PRU 64 SHIMUN 22-23 56144 - - 15 943 15 943 15 943 - - -
Formules pour les services d'enseignement 60101 3 596 272 46 864 (220 085) 3 423 051 3 423 051 - - -
Serv. Enseing (COVID) 60103 - - - - - - - -
Éducation spéciale 60111 - 205 669 - 205 669 205 669 - - -
Orientation et conseils - Aide et conseils écoles - - - - - - -

provinciales - Hébergement - Allocations aux 60121-60122-60141- - - - - - - -
étudiants - Transport scolaire 60151-63101 369 006 - (255 724) 113 282 113 282 - - -

SAC-Ecole Prov/Priv 2e niv 60123 24 327 - (24 327) - - - - -
SAC-Ecole Prov/Priv Soutien 60124 80 823 - (80 823) - - - - -
Postsecondaire 60126 275 878 - (205 642) 70 236 70 236 - - -
Sout Post-secondaire (COVID) 60127 - - - - - - - -
Écoles provinciales 60128 28 045 - (19 025) 9 020 9 020 - - -
Agent culturel 60161 - 1 770 45 000 46 770 46 770 - - -
EMPLOI ÉTÉ ÉTUDIANTS-TSHAKAPESH 62178 - 15 579 - 15 579 21 642 (6 063) - (6 063)
Sous-total à reporter 13 281 063 4 790 401 (2 525 711) 15 545 753 14215 102 1 330 651 (1 485 322) (154 671)

Surplus
(déficit)

financement
2022

$

276 978

94 811
(8 861)

(24 750)
257 760
130 141

16 169

(3 307)
(10 673)
(84 239)

(132)

20 118
194 125

145 965

(181 925)

2 460

0

(50)

319
824 909
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CONSEIL DES INNUS DE PAKUA SHIPU
État sommaire des revenus, des dépenses et du solde des fonds par projet
Exercice clos le 31 mars 2023

No. projet Services aux Autochtones Canada - DGSPNI Autres

Transferts
de
(à) Total

Dépenses
totales

Surplus
(déficit)
courant
2023

Affectations
2023

Surplus
(déficit)

financement
2023

Surplus
(déficit)

financement
2022

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Sous-total reporté 13 281 063 4 790 401 (2 525 711) 15 545 753 14215 102 1 330 651 (1 485 322) (154 671) 824 909

F&E Conciergerie de l'école - F&E Conciergerie
résidences de prof. 64101-64201 60 196 41 456 (15 690) 85 962 44 506 41 456 - 41 456 47 663

Garderie Nukum 65101 - 119518 - 119518 147 373 (27 855) - (27 855) (32 288)
Garderie (Reouv. COVID) 65103 - - - - - - - - -
Société Shipu administration 76105 - 43 537 - 43 537 42 892 645 - 645 (79)
Soirée de Noël 76106 - 3 700 - 3 700 3 470 230 - 230 (45 070)
AECOM HYDRO-QUÉBEC LA ROMAINE 76107 - 2 590 - 2 590 2 590 - - - -
Tournoi de Hockey Pakua Shipu 76115 - 81 094 - 81 094 68 951 12 143 - 12 143 -
Activités sportives 76116 - 29 264 - 29 264 31 125 (1 861) - (1 861) (3 438)
Coordinateur à la mobilisation 76117 - 30 342 (30 342) - - - - - (63 274)
Centre multifonctionnel opérations 76118 - 194 489 - 194 489 222 237 (27 748) - (27 748) (1 460)
Station innu et café gourmand 76122 - - - - - - - - 19 586
Prévention de la criminalité 76124 - - - - - - - - -
Agent de développement culturel 76126 - 45 000 (45 000) - - - - - -
Radio Pakua Shipu 76127 - 22 764 (22 764) - - - - - -
Initiative forestière (Bouleau) 76128 - 123 750 (123 750) - - - - - -
RECL RECOURS COLLECT EAU POTABL 76130 - 500 845 (490 989) 9 856 9 856 - - - -
ÉCOLE DE HOCKEY 22-23 76132 - 68 866 (41 054) 27 812 27 812 - - - -
Installation croix 78106 - 2 700 - 2 700 - 2 700 - 2 700 -
Journée nationale des autochtones 78109 - 6 000 - 6 000 7 863 (1 863) - (1 863) (2 298)
Journée traditionnelle aînés 2018-2019 78121 - 6 160 - 6 160 1 300 4 860 - 4 860 -
Formation Serge Mestokosho 78137 - - - - - - - - (28 000)
Mista Toâtshimun 2018-2019 78142 - - - - - - - - 2 633
Aménagement air de glissade 78147 - - 11 794 11 794 11 205 589 - 589 -
Construction 8 chalets - 2020-2021 78148 - 128 266 (89 871) 38 395 38 395 - - - -
Maison des jeunes Reno 78149 - - - - - - - - -
Glace Synthétique Arena 78150 - - - - - - - - -
PARTY DE NOËL 78151 - 4 200 - 4 200 7 000 (2 800) - (2 800) -
CASSE-CROÛTE CHRISTIANE LALO 78152 - 31 809 - 31 809 - 31 809 - 31 809 -
JEUX GONFLABLES NINA MALEK 78153 - - - - - - - - -
AIANISHKAT MAIS_RENO_CECILE MARK 78154 - 33 485 - 33 485 - 33 485 - 33 485 -
F&E Gestion de l'entretien - F&E Ponts et chaussées - - - - - - - - -

- F&E Bâtiments communautaires 80101-81101-84101 128 581 28 753 - 157 334 157 527 (193) - (193) (86 758)
F&E Systèmes sanitaires 82101 91 344 - - 91 344 91 344 - - - -
F&E Aqueduc 83101 185 893 6 092 - 191 985 191 985 - - - (18081)
Admin. F&E eau usées additionnel 83102 428 138 - - 428 138 368 989 59 149 (59 149) - 2 000
Admin Autres infra comm F&E Q3BW 84102 479 855 - - 479 855 479 855 - - - -
F&E Habitation 85101 - - 54 796 54 796 54 796 - - - -
Équipement incendie 90101 14 336 - - 14 336 6 156 8 180 (8 180) - -
Amélioration rues et ponceaux 91101 5 000 000 - (4 962 267) 37 733 - 37 733 (37 733) - -
BB06 - Concassage 91102 - 354 662 125 555 480 217 25 555 454 662 (100 000) 354 662 12 573
Conception émissaire eaux usées 91110 - - - - - - - - 6 950
Nettoyage ferraille - NTVH 91111 - - 165 372 165 372 165 372 - - - -
Plan d'adaptation aux changements climatiques 91113 - - - - - - - - -
Nettoyage ferraille achats - NTVG 91122 256 878 - - 256 878 304 260 (47 382) - (47 382) -
Tranchée continue - Plans / Devis NTVF 91123 - - - - - - - - -
Écocentre 91124 364 296 - 721 235 1 085 531 - 1 085 531 (1 085 531) - -
Capacité - inventaire parc logement 91134 - - - - - - - - -
Détournement des déchets équipe verte 91138 - - 57 251 57 251 57 251 - - - -
Gestion des biens - Q3H2 (sys/dons) CQJ93 91140 - - 1 388 1 388 1 388 - - - -
Camions déchets équipement Q30G 91142 - - 166 899 166 899 89 813 77 086 (487 884) (410 798) -
Camions de services travaux publics CQM30 91143 - - - - - - - - -
Fosse Périphérique (Q3CH-Q3HP) CQJ39 91144 - - 94 803 94 803 9 442 85 361 (85 361) - -
Débordement des eaux urgences 21-22 91146 74 000 - (69 074) 4 926 4 926 - - - (6 563)
Mesur d'atté-Route du dépotoir 91148 1 248 474 - 70 000 1 318 474 - 1 31 8 474 (1 383 260) (64 786) -
Sous-total à reporter 21 613 054 6 699 743 (6 947 419) 21 365 378 16 890 336 4 475 042 (4 732 420) (257 378) 629 003
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CONSEIL DES INNUS DE PAKUA SHIPU
État sommaire des revenus, des dépenses et du solde des fonds par projet
PJ Coordination

No. projet Services aux Autochtones Canada - DGSPNI Autres

Transferts
de
(à) Total

Dépenses
totales

Surplus
(déficit)
courant
2023

Affectations
2023

Surplus
(déficit)

financement
2023

Surplus
(déficit)

financement
2022

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Sous-total reporté 21 613 054 6 699 743 (6 947 419) 21 365 378 16 890 336 4 475 042 (4 732 420) (257 378) 629 003

Prolong rues Amishk 91150 - 91 865 - 91 865 30 629 61 236 (55 125) 6 111 (21 733)
Entretien préventif prise d'eau 18-19 92125 - - 48 510 48 510 4410 44 100 (44 100) - -
PARC HIVERNAL 22-23 (DEC) 92127 - 12 121 - 12 121 12 121 - - - -
Amélioration de la patinoire couverte 92145 - 133 336 3811 137 147 17 225 119 922 (116 110) 3 812 -
Amélioration du centre communautaire 92146 - 178 530 - 178 530 23 064 155 466 (155 466) - -
REP TOITURE ÉCOLE (CQM07) 2022 92160 170 222 - (170 222) - - - - - -
Dispensaire Rénovation 2022- 92163 - - 45 383 45 383 45 383 - - - -
Bureaux administratifs Reno 21-22 92168 - - 14 057 14 057 - 14 057 (14 057) - -
AGRAND DISPENSAIRE CHRT41 22-23 92175 415 869 - (339 965) 75 904 - 75 904 (75 904) -
2959-1062 Québec inc. (Hôtellerie Pakua Shipu) 97101 - 81 370 - 81 370 138 395 (57 025) - (57 025) (59 083)
Machinerie 98101 - 178 003 - 178 003 528 538 (350 535) - (350 535) (275 624)

Total des projets à reporter 22 199 145 7 374 968 (7 345 845) 22 228 268 17 690 101 4 538 167 (5 193 182) (655 015) 272 562

Revenus de transfert relatifs aux immobilisations (4 818 128) (4 818 128) (4818 128) (4 818 128) (2 998 650)
Autres opérations - (271 576) - (271 576) - (271 576) - (271 576) (255 366)

- (5 089 704) - (5 089 704) - (5 089 704) - (5 089 704) (3 254 016)

Total résultats du Fonds de fonctionnement 22 199 145 2 285 264 (7 345 845) 17 138 564 17 690 101 (551 537) (5 193 182) (5 744 719) (2 860 714)

Surplus Fonds d'immobilisations corporelles 4 818 128 4 818 128 1 814 656 3 003 472 1 814 656 4 818 128 2 998 650
Surplus Autres fonds - 293 - 293 (5 036 948) 5 037 241 - 5 037 241 940 841

- 4 818 421 - 4 818421 (3 222 292) 8 040 713 1 814 656 9 855 369 3 939 491

Total résultats 22 199 145 7 103 685 (7 345 845) 21 956 985 14 467 809 7 489 176 (3 378 526) 4 110 650 1 078 777
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CONSEIL DES INNUS DE PAKUA SHIPU
Annexe - Détail des participations dans des entreprises
Exercice clos le 31 mars 2023

Le tableau présente les informations financières abrégées des entreprises, comme indiqué à la note 7 :

9321-1654
Québec inc.
31 déc. 2022

12.48%

2962-6462
Québec inc.

100%

Voyage
Inter-Nations

& Associés inc.
31 mars 2023

33.33 %

Pêcheries
Shipek S.E.C.

31 octobre 2022
50% TotalPourcentage de participation

9152-0759
Québec inc.
31 oct. 2022

50%

Société en
commandite

Apuiat
31 déc. 2022

12.48%
$ $ $ $ $ $ $

Encaisse et dépôt à terme 4 162 379 498 - - 73 222 1 207 183 1 664 065
Débiteurs 1 147 2 897 488 - - 1 164 860 1 047 296 5 110 791
Impôts sur le bénéfice - - - - - - -

Autres éléments d'actifs court terme 4 793 547 1 237 1 475 467 2 069 447 7 339 699

Immobilisations corporelles 1 743 808 15 489 867 011 2 626 308
Autres éléments d'actifs long terme 1 63 295 349 - - - 9 629 596 72 924 946

6 542 665 66 572 335 1 237 1 1 729 038 14 820 533 89 665 809

Créditeurs et charges à payer 15 123 60 386 1 262 - 387 915 608 821 1 073 507
Autres éléments du passif à court terme 6 267 557 288 800 - - 21 054 4 670 977 11 248 388

Dette à long terme - 137 493 - - - 1 110 999 1 248 492
Autres éléments du passif à long terme - 13 893 093 - - - - 13 893 093

Capital-actions 200 - 80 - 80 - 280
Participation actionnaires non apparentés 129 893 45 678 931 (92) 1 319 943 4 214 869 51 343 544
Participation dans des entreprises 129 893 6 513 632 (13) 1 46 4 214 867 10 858 425

6 542 665 66 572 335 1 237 1 1 729 038 14 820 533 75 772 636

Revenus 691 590 35 872 946 2 500 - 5 961 715 11 035 608 53 564 359

Charges 659 172 168 968 2 349 - 5 717 987 9 695 748 16 244 224
Bénéfice net (perte nette) 32 418 35 703 978 151 - 243 728 1 339 860 37 320 135

Distribution de l'exercice - - - - - (600 000) (600 000)
Autres éléments 113 683 113 683
Quote-part des actionnaires sans contrôle 16 209 31 248 121 132 - 162 478 369 930 31 796 870
Quote-part dans les résultats des entreprises 129 892 4 455 857 19 - 81 250 369 930 5 036 948
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